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Contrôle qualité

François
Dieu
Président
de l’APCG

Le promoteur 
constructeur, ce 
chef d’orchestre

Maillon indispensable à la création de
logements et de zones d’activités pour
la population, le métier de promoteur
constructeur est pourtant méconnu du
grand public.

La réalisation d’un projet immobilier
est le fruit d’un processus complexe et
particulièrement exigeant. La construc-
tion d’immeubles, de maisons et de nou-
veaux quartiers exige l’implication de
multiples intervenants et d’autant de
savoir-faire. Des premières études de fai-
sabilité à la livraison des bâtiments, le
promoteur constructeur agit comme
le centre de gravité du développement
de tout type de programme immobilier.
Il pilote et coordonne l’ensemble des
aspects financiers, techniques, adminis-
tratifs, juridiques et commerciaux en vue
de la concrétisation d’un projet immobi-
lier.

Le promoteur constructeur suit de
près chaque étape de la réalisation d’un
projet immobilier. Il agit en amont à tra-
vers diverses analyses et études permet-
tant de définir au mieux les contours et
les chances de réussite de l’opération.
Véritable entrepreneur, le promoteur
constructeur réunit les financements né-
cessaires et en assume le risque. Il prend
également en charge la gestion des dé-
marches administratives et fait le lien

entre les autorités et les privés. Le dérou-
lement de la construction, le respect des
délais et des budgets, ainsi que la com-
mercialisation sont eux aussi l’affaire du
promoteur constructeur, dont le travail
ne prend fin qu’à la réception et la mise
en exploitation de l’ouvrage.

Le promoteur constructeur se trouve
au carrefour de tous les métiers de la
construction et du développement im-
mobilier. En tant qu’interlocuteur direct
d’une grande variété d’intervenants
(investisseurs, architectes, ingénieurs,
paysagistes, bureaux d’étude, géomè-
tres, notaires, commerciaux, entreprises
de construction et artisans), il doit
connaître les spécificités et les contrain-
tes de chacun de ces acteurs afin d’assu-
rer une bonne coordination d’ensemble.
Cette vision globale lui confère un rôle
stratégique essentiel tout au long du
processus qui s’étend généralement
sur plusieurs années.

La première qualité d’un promoteur
constructeur est sans doute la polyva-
lence. Ses compétences recouvrent à
la fois des notions de droit immobilier,
les aspects techniques de la construc-
tion, la mise en place du financement,
ainsi que la commercialisation et la
promotion auprès du grand public. Des
domaines divers et passionnants qui en
font un métier en contact direct avec la
réalité du terrain.

* Assocation des promoteurs 
constructeurs genevois
www.apcg.ch

Christophe 
Aumeunier
Secrétaire général 
de la CGI

Comment puis-je être sûr 
de récupérer mon logis?

«Je suis propriétaire d’un appartement 
que je souhaite occuper dans une année 
ou deux lors de mon départ en retraite. 
Dans l’intervalle, j’aimerais le louer. Com-
ment m’assurer que je pourrai le récupérer
le moment voulu?» (François L. Genève)

Les baux à durée déterminée, appelés
aussi baux à terme fixe, prennent fin auto-
matiquement à la fin de la durée convenue,
sans que le bailleur ou le locataire n’aient 
besoin de se notifier un congé.

Les baux à durée indéterminée pren-
nent fin, quant à eux, uniquement moyen-
nant la notification d’un congé (résiliation),

par le bailleur ou le locataire. La loi prévoit
une présomption en faveur de ce type de 
contrat. Ainsi, s’il existe un doute quant à la
nature du contrat de bail, il faudra estimer 
qu’il s’agit d’un bail de durée indéterminée.

Le fait de prévoir une date de fin du
contrat ne signifie pas forcément que le bail
soit de durée déterminée. En effet, si le con-
trat de bail prévoit qu’il se reconduira tacite-
ment si le congé n’est pas donné à la fin de la
période initiale, celui-ci est considéré 
comme un bail de durée indéterminée.

Par conséquent, si vous souhaitez con-
clure un bail à terme fixe, il vous faut le 
préciser clairement sur le contrat. Il sera 
également plus prudent d’ajouter dans les 
clauses particulières que le contrat prendra
fin automatiquement sans qu’un renouvel-
lement ne soit possible.

Pour contracter un bail de durée déter-
minée, il n’est toutefois pas obligatoire de 
prévoir une date de fin précise. En effet, si la
date de fin du contrat ne peut être fixée à 
l’avance mais qu’il est convenu entre vous et
votre locataire que le contrat prendra fin 
lors de la survenance d’un événement cer-
tain, il s’agit également d’un contrat de du-

rée déterminée. L’événement dont il est 
question doit toutefois être certes incertain
quant à la date mais déterminé dans le 
temps. Dans votre cas, il pourrait s’agir de la
date de prise de votre retraite si vous ne la 
connaissez pas encore au moment de la 
signature du contrat.

Si vous prévoyez une date précise de fin
du contrat et que, contrairement à vos at-
tentes, vous ne pouvez pas prendre votre 
retraite à cette date et souhaitez dès lors 
conclure un nouveau bail à terme fixe pour
une année supplémentaire avec le même 
locataire, cela est tout à fait possible. Le 
principe de la liberté contractuelle autorise
la conclusion successive de contrats à durée
déterminée.

Prenez encore note du fait que, dans le
bail à terme fixe, le loyer ne peut pas être 
modifié en cours de contrat. En effet, en 
raison du principe de fidélité contractuelle,
la loi autorise à augmenter ou diminuer le 
loyer uniquement pour le prochain terme 
de résiliation, qui est en l’occurrence un 
terme extinctif.

www.cgionline.ch
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Isolation des bâtiments

Fini de chipoter: en 2016, les Genevois auront droit au double vitrage
Le dernier délai pour 
isoler les fenêtres 
approche à grands pas. 
Des solutions ont été 
trouvées pour concilier 
écologie et patrimoine. 
Une façon de conserver 
les vieux ouvrants

Christian Bernet

«M
ais quand donc
vont-ils refaire
ces fenêtres?»
Les locataires
sont nombreux

à pester quand vient l’hiver. De minces
carreaux qui laissent passer le froid, des
fentes qui attisent les courants d’air, et
tout le monde finit par s’enrhumer. C’est
bientôt de l’histoire ancienne. Le Conseil
d’Etat a donné un dernier délai aux pro-
priétaires pour se mettre aux normes. Il a
fixé la date butoir au 31 janvier 2016. C’est
dans trois mois et demi. Tout ne sera pas
fait d’ici là, mais le train est en marche. Le
tour du chantier en 6 points.

1. A quoi ça sert?
Le parc immobilier consomme la moitié
des besoins en énergie du canton (chauf-
fage et eau chaude) et produit deux tiers
des émissions de CO2. L’Etat estime qu’à
lui seul, l’assainissement des fenêtres per-
met une économie moyenne de 15% pour
le chauffage du bâtiment. On sait cela de-
puis le premier choc pétrolier. Des nor-
mes plus sévères ont été mises en place
dans les années 80. Les nouveaux bâti-
ments s’y sont pliés. Pour les anciens, un
délai de vingt ans leur a été accordé, il n’a
pas été tenu.

Ces tergiversations ne sont pas un mal,
estime aujourd’hui Francesco Della Casa,
architecte cantonal. «Certains cantons se
sont précipités sans tenir compte du patri-
moine et de la physique des bâtiments
anciens, de leur ventilation naturelle.»
Genève a pris ses précautions pour éviter
les solutions tout-PVC.

2. Les vieilles fenêtres au rebut?
«Notre canton possède des fenêtres histo-
riques d’une qualité remarquable, et c’est
une particularité genevoise que d’avoir su
les maintenir», relève Jean-Frédéric Lus-
cher, directeur de l’Office du patrimoine.
Raison pour laquelle les défenseurs du

patrimoine ont longtemps bataillé pour
conserver cet héritage.

A la suite de longues discussions, un
compromis a permis de concilier cette
exigence avec les prescriptions énergéti-
ques. «L’assainissement des vieilles fenê-
tres permet de répondre à 90% des objec-
tifs en matière d’énergie, explique l’archi-
tecte cantonal. L’Etat a donc accepté de
transiger sur les 10% restants, qui sont à
relativiser si l’on tient compte de l’énergie
grise que nécessiterait la pose de nouvel-
les fenêtres, ou le comportement des ha-

bitants.» Résultat: tous les bâtiments du
centre-ville (secteurs protégés) pourront
obtenir une dérogation afin d’assainir, et
non pas changer, leurs fenêtres. Par ex-
tension, cette souplesse s’étend à toutes
celles présentant des qualités patrimonia-
les (appartements anciens, logements de
type Honegger). La même logique prévaut
pour les vitrines des arcades.

3. Quatre manières de faire
Dans le cadre de ces dérogations, l’Etat a
élaboré un catalogue de bonnes pratiques

pour le maintien des anciennes fenêtres.
Il propose quatre types d’assainissement.
1. Un double vitrage isolant est plaqué à
l’extérieur sur les boiseries existantes, la
fenêtre ne change pas d’apparence. 2.
Une nouvelle fenêtre à l’ancienne est po-
sée, mais avec double vitrage. 3. Une 
deuxième fenêtre est posée à l’extérieur.
4. Une deuxième fenêtre est posée, cette
fois à l’intérieur.

Ces solutions présentent des coûts et
des performances différents. Le choix de
l’une ou l’autre dépend de l’état des boise-

ries et de la configuration de l’embrasure.
«Cette approche permet d’apporter une
amélioration tout en conservant les quali-
tés des appartements anciens, qui respi-
rent naturellement et présentent une
bonne inertie thermique», résume Jean-
Frédéric Luscher.

4. Une procédure simplifiée
S’il est obligatoire de se mettre aux nor-
mes, les propriétaires n’ont pour autant
plus besoin de demander une autorisa-
tion avant d’engager les travaux, une sim-

ple annonce suffit. Une petite révolution.
Toutefois, dans les secteurs protégés
(Vieille-Ville, ensemble du XIXe, Vieux-
Carouge, villages), l’assainissement doit
se faire en respectant les matériaux et
l’architecture d’origine (partition des vi-
trages, croisillons, etc.). L’Etat a mis en
place des formations pour les profession-
nels. Il fournit aussi des conseils sur de-
mande (www.ge.ch/energie/vitrages).

5. Des délais «irréalistes»
«Le délai au 31 janvier 2016 est irréaliste.»
Patron d’une menuiserie et député PLR,
Serge Hiltpold fait des devis à tour de bras,
en sachant que tout le travail ne pourra
pas être accompli à temps. A l’Etat, on en
convient. Les délais sont trop serrés et
l’hiver n’est pas idéal pour ce genre de
travaux… Reporter l’ultimatum? «On
n’aurait fait que repousser le problème»,
répond l’architecte cantonal. Il y aura 
donc là aussi de la souplesse. «Les pro-

priétaires devront avoir passé commande
ferme des travaux au 31 janvier, quitte à
les réaliser plus tard.» A noter qu’on
pourra dans certains cas échapper à la
mise aux normes (immeuble à démolir,
propriétaire très âgé, etc.).

Combien d’immeubles sont-ils concer-
nés? Il n’existe aucun chiffre et la plupart
des interlocuteurs sont incapables de l’es-
timer. Christophe Aumeunier, à la Cham-
bre immobilière (CGI), avance une indica-
tion: «Les propriétaires ne sont pas restés
les bras croisés et une grande partie des
fenêtres a déjà été modifiée. Ils sont en
revanche restés attentistes sur l’ancien
car l’Etat n’était pas au clair sur ses inten-
tions. Selon les régies, 80% du parc total
(neuf et ancien) répond déjà aux normes.»

Selon Jean-Frédéric Luscher, les entre-
prises locales vont réaliser une bonne par-
tie des travaux, même si le marché est
ouvert. «Elles ont acquis le savoir-faire
spécifique. Et comme les fenêtres sont

très variées, on échappe aux solutions
standardisées des grosses sociétés.»

6. Des loyers qui augmentent?
Les bailleurs vont-ils répercuter le coût
des travaux sur les loyers? Sur un point,
propriétaires et locataires sont d’accord.
La mise aux normes des fenêtres relève de
l’entretien. Elle échappe ainsi a priori à la
Loi sur les démolitions et transformations
(LDTR), qui contrôle les loyers. Ensuite,
les avis divergent. «Ces travaux sont tout
de même susceptibles de générer des
hausses, estime Christophe Aumeunier,
de la CGI. Toutefois, je n’en ai pas observé
un grand nombre.» A l’Asloca, Dov Gab-
baï estime au contraire que rien ne justifie
une hausse. «Mais si un avis de hausse
intervient, c’est au locataire de la contes-
ter. Il faut donc rester attentif et ouvrir
son courrier.» Tout cela devient plus com-
pliqué si les fenêtres ne sont qu’un aspect
d’une vaste rénovation de l’immeuble.
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C’est votre droit

La chronique de l’APCG *

Vous avez une question en lien 
avec votre logement? Posez-la 
à votredroitimmo@tdg.ch. 
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Votre architecte financier

Acheter n un appartement une villa n un terrain
n une résidence secondaire n en Suisse n en France voisine

Construire n un logement n une habitation Minergie
Rénover n un bien immobilier

Grâce à notre connaissance unique du marché,
nous vous proposons des solutions calquées sur vos besoins.

Planifiez et construisez avec les spécialistes de la Banque Cantonale de Genève
au 058 211 21 00 ou sur www.bcge.ch.
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OUTILS
PERFORMANTS

MAÎTRISE DES PROCÉDURES

SAVOIR-FAIRE

INTERLOCUTEUR
UNIQUE

ÉQUIPE FORMÉE

GESTION FIABLE ET DE QUALITÉ

LA PPE A 50 ANS,
NOTRE EXPÉRIENCE AUSSI

Contactez-nous pour expertiser
ou pour gérer votre bien immobilier

SOCIÉTÉ PRIVÉE DE GÉRANCE | Route de Chêne 36 - 1208 Genève
T +41 (0)58 810 31 80 | ppe@spg.ch | www.spg.ch

PARTICULIERS
Insérez votre annonce immobilière

en appelant le 0848 890 900

PROFESSIONNELS
DE L’IMMOBILIER
Contactez votre conseiller

Gregory Pavoni au 022 322 34 23

mytamedia.ch
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Le petit lexique de la fenêtre

Gueule-de-loup: quand les deux vantaux 
(ou battants) se referment l’un dans l’autre.

Le vantail
(ou battant)

Le croisillon
(ou petit-bois)

Le gond
(ou paumelle)

Le dormant
(ou cadre)

Les ferrements

L’allège

Le vitrageL’espagnolette

Le garde-corps

A l'extérieur: le lambrequin, plaque métallique décorative 
qui cache le store (inexistant sur cette fenêtre).
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